
Janvier - Février 2026 - n° 01

Les chefs militaires font ce qui les met eux-mêmes en valeur

La Sentinelle

Périodique bimestriel de la Centrale Générale du Personnel Militaire. 
Éditeur responsable : Yves Huwart - Bureau de dépôt : Bruxelles X - P109013 le syndicat militaire

Avant-Propos



2 La Sentinelle

Avant-propos

Les chefs militaires font ce qui 
les met eux-mêmes en valeur
AVANT-PROPOS PAR YVES HUWART  |  PRÉSIDENT

Voici quelques phrases qui m’ont été 
confiées récemment par différents 
militaires. Elles illustrent la manière 
dont la critique est accueillie au sein 
de la Défense. Bien entendu, ces 
propos m’ont été tenus oralement : 
par écrit, ils mettraient au jour une 
réalité pour le moins préoccupante.

Le statut spécifique du militaire com-
porte des restrictions. Mais celles-ci 
ne peuvent en aucun cas conduire à 
une situation où la Défense ne serait 
plus en mesure de remplir sa mis-
sion sans que quiconque ne puisse le 
dire. Le métier des armes est unique ;  
en dernière analyse, il engage la vie 
et la mort. Lorsqu’on demande de 
tels sacrifices, on se doit de prendre 
les femmes et les hommes concer-
nés au sérieux. D’autant plus qu’un 
militaire ne peut ni ne doit refuser un 
ordre légitime.

Voici le cœur du problème : le mi-
litaire est, par nature, enclin à ré-
pondre « oui, chef ». L’armée fonc-
tionne, à cet égard, comme une 
succession de goulets d’étrangle-
ment. De nombreux subordonnés 
cherchent à satisfaire une seule per-
sonne — leur chef — lequel n’est lui-
même qu’un individu parmi d’autres 

tentant de complaire à un supérieur 
dans la chaîne de commandement, 
et ainsi de suite. Au sommet, l’auto-
rité militaire interagit avec le pouvoir 
politique, lui-même porteur de ses 
propres agendas. Il est donc souvent 
davantage question de personnalités 
et de préjugés individuels que de ra-
tionalité. Trop souvent, il s’agit de sa-
tisfaire les échelons supérieurs et de 
les préserver de toute critique, dans 
une structure où les préférences in-
dividuelles se répercutent à chaque 
niveau.

C’est pourquoi les commandants 
devraient faire entendre leur voix, au 
lieu de se cantonner au rôle d’assis-
tants personnels de leurs chefs. Tant 
que les responsables militaires feront 
d’abord ce qui les met en valeur aux 
yeux de leurs supérieurs, plutôt que 
de défendre l’intérêt général ou les 
droits de leurs subordonnés, un dé-
ficit de leadership persistera. Tant 
que, dans le cadre d’une procédure 
disciplinaire, le militaire sera non seu-
lement présumé coupable jusqu’à 
preuve du contraire, mais demeurera 
aux yeux de certains chefs coupable 
même après avoir été blanchi, l’arbi-
traire continuera de régner.

Tant que les promesses ne seront 
pas tenues, tant que les militaires 
ne pourront pas dire que les forces 
armées ne sont pas en mesure de 
remplir leurs missions sans être 
convoqués pour s’en expliquer, 
tant qu’on leur reprochera alors un 
manque de loyauté ou d’intégrité, 
l’institution restera en deçà de son 
potentiel. Tant que « réunionner, ré-
unionner, réunionner » tiendra lieu 
de mot d’ordre à la Défense, les 
décisions essentielles resteront en 
suspens. Tant que 58 personnes 
continueront d’être mises en copie 
d’un courriel — pratique qui relève 
bien souvent d’une logique de pro-
tection personnelle — la culture de la 
crainte et du règlement de comptes 
perdurera. Tant que l’on se focalisera 
sur l’unique échec plutôt que sur les 
neuf réussites, et tant que la gestion 
par l’incident primera, le slogan « Le 
personnel d’abord » demeurera une 
formule creuse.

Tant que les militaires seront réduits 
au silence et que le courage mo-
ral fera défaut chez leurs chefs, les 
forces armées continueront à s’en-
liser.


« Je suis souvent d’accord avec toi, mais on ne peut pas le dire à voix haute. »  

« Bien sûr que tu as droit à la liberté d’expression, mais si je dis à mon supérieur ce 

qu’il ne veut pas entendre, j’aurai des problèmes. » « Ce que tu écris est vrai, mais ils 

ne sont pas contents à Evere. » « Tu écris ce que nous n’avons pas le droit de dire, 

parce que cela nous coûterait notre carrière ; nous serions alors considérés comme 

déloyaux ou dépourvus d’intégrité. »
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